Plan de sondage
Population cible et unité d’observation
[bookmark: _GoBack]La population du secteur informel de la pêche est composée d’unités de production du secteur exerçant sur le territoire économique du Sénégal . L’enquête recouvre les régions abritant les principaux sites de débarquement de produits de la pêche maritime, à savoir les régions de Dakar, Thiès, Saint Louis et Ziguinchor qui totalisent 97% des débarquements au niveau national. Les autres sites, localisés dans les régions de Fatick, Louga et  Kaolack, interviennent avec des proportions relativement faibles (respectivement 2,1%, 0,5% et  0,2%).Ces trois régions sont exclus du champ de l’enquête. L’enquête cible quatre catégories d’agents économiques répartis entre les différentes activités: 
1. l’activité de capture, avec comme cibles les unités de pêche artisanale ; 
2. l’activité de transformation artisanale, pratiquée essentiellement par les femmes ; 
3. l’activité de commercialisation des produits halieutiques, exercée par les mareyeurs et commerçants de produits transformés et les commerçants détaillants ; 
4. les activités connexes 
Méthode d’échantillonnage
Une base de sondage qui répertorie l’ensemble des individus de la population cible avec leur adresse, à jour, sans omission, ni doublon de telle sorte que l’identification de chaque unité puisse se faire sans ambiguïté, n’existe pas pour le secteur informel de la pêche. Celle-ci est difficilement réalisable, compte tenu de la nature du secteur. L’échantillon comporte 1200 unités (obtenu en tenant compte des contraintes budgétaires), répartis entre les différentes activités comme suit :
   Tableau 1: Taille de l’échantillon par type d’activité
	Activités
	Taille de l’échantillon

	Capture
	500

	Mareyage et commerce de produits transformés
	150

	Transformation
	250

	Commerce détail
	20

	Transport de produits halieutiques
	50

	Ensemble
	1200



Les unités de pêche artisanale
L’enquête auprès des unités de pêche artisanale porte sur un échantillon de 500 unités. A partir des bases disponibles, une stratification à deux niveaux a été retenue. Pour cette dernière les quatre régions retenues représentent les unités primaires. Ensuite au niveau de chaque région, les sites de débarquement sont définis comme étant les unités secondaires. Les unités secondaires seront tirées en fonction de leur poids dans leur région. Ceci permettra de constituer l’échantillon dont les pondérations sont en fonction du poids des différents sites de débarquement. L’échantillon total de 500 unités est réparti au niveau des différentes régions  proportionnellement à leurs poids (cf. tableau 2) puis proportionnellement aux  différents sites de débarquement tirés (cf. tableau 3).
Tableau 2 : Répartition des unités de pêche artisanal par régions
	 
	Dakar
	Thiès
	Saint Louis
	Ziguinchor
	Total

	Poids
	31,89%
	33,11%
	17,26%
	17,74%
	100%

	Taille échantillon
	146
	205
	113
	36
	500



Tableau 3  Répartition des unités sur les différents sites tirés
	 
	Site/Port
	Nb unités
	 
	Site/Port
	Nb unités

	Dakar
	Yoff
	32
	Thiès
	Mbour
	66

	
	Thiaroye
	26
	
	Joal
	48

	
	Nianghal
	25
	
	Kayar
	43

	
	Bargny
	24
	
	Popoguine
	19

	
	Soumbédioune
	21
	
	Ngaparou
	15

	
	Hann
	18
	
	Fass Boye
	14

	
	
	
	
	
	

	 
	Site/Port
	Nb unités
	 
	 
	 

	Ziguinchor
	Kafountine
	13
	 
	Site/Port
	Nb unités

	
	Elinkine
	8
	Saint Louis
	Guet Ndar
	57

	
	Cap Skiring
	6
	
	Gokhou Bath
	 50

	
	Ziguinchor
	6
	
	Gandiol
	7

	
	Diogue
	3
	 
	 
	 



Le mareyage 
L’enquête porte sur un échantillon de 150 unités réparties entre les quatre régions, proportionnellement au poids des régions en termes de mareyage.
Tableau 4 Répartition de l’échantillon des mareyeurs par région
	 
	Dakar
	Thiès
	Saint Louis
	Ziguinchor
	Total

	Poids
	14,66%
	39,02%
	37,82%
	8,50%
	100%

	Taille échantillon
	22
	58
	57
	12
	150



Les unités de transformation artisanale
L’enquête auprès des unités de transformation portera sur un échantillon de 250 unités à répartir entre les grands sites de transformation, proportionnellement aux poids des captures. 

Tableau 5 : Répartition du nombre d’unités de transformation par région 
	 
	Dakar
	Thiès
	Saint louis
	Ziguinchor
	Total

	poids
	12,20%
	55,00%
	18,55%
	14,26%
	100%

	Taille échantillon
	31
	137
	46
	36
	250


Dans chaque région, un échantillon de sites de transformation de produits halieutiques  sera retenu tout en respectant dans chaque site de transformation tiré le poids des différents types de produits transformés.
Les autres commerces de produits halieutiques
Cette enquête portera sur un échantillon de 250 unités à répartir entre les régions retenues pour l’étude proportionnellement à la consommation de produits halieutiques. L’enquête se fera auprès des marchés répertoriés dans les capitales régionales abritant les sites retenus. Pour cela un échantillon de marché sera tiré et dans chaque marché un recensement des unités sera effectué.
Les unités évoluant dans les activités connexes
Pour les unités évoluant dans les activités connexes, il sera effectué un recensement pour le complexe frigorifique, vente de carburant, vente d’équipement et la construction et réparation des pirogues. Pour les autres unités, l’option retenue consiste à fixer pour chaque type d’activité un nombre d’unités à enquêter par sites. 
Tableau 6 : Les différentes unités des activités connexes
	Acteur
	Type d'enquête

	Transport par Porteur
	Unité type

	Transport par Charrette
	Unité type

	Complexe frigorifique
	Recensement

	Vente de carburant
	Recensement

	Vente d'équipement
	Recensement

	Transport Véhicule
	Unité type

	Construction et réparation de pirogues
	Recensement

	Restauration
	Unité type



 Dispositif de collecte
Dans le cadre de la collecte des données, les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) à travers l’utilisation d’ordinateurs ultra-portables seront utilisées. A cet égard, le questionnaire sera administré avec des ordinateurs ultra-portables sur lequel une application du questionnaire sera programmée. Un serveur sera également mis en ligne (internet) et logé au sein de l’ANSD qui recevra instantanément les données envoyées par les équipes à partir de leur Ultra-portable depuis le terrain. La programmation du questionnaire et la configuration du serveur seront assurées par la Direction du Mangement de l’Information Statistique (DMIS) qui dispose d’une équipe informatique expérimentée pour la mise en place de dispositif informatique et de toute l’assistance technique nécessaire. Ainsi, par ce procédé, les données seront suivies et vérifiées au jour le jour.
De manière spécifique, il s’agira de :
· mettre en place une application informatique pour la collecte des informations, permettant de contrôler la cohérence des données saisies en temps réel et guidant les enquêteurs avec des messages d’informations personnalisées ;
· développer une application de remontée des données donnant la possibilité aux enquêteurs d’envoyer leurs données tous les jours au niveau central ;
· mettre en place une base consolidée regroupant toutes les données ;
· développer un outil de suivi des données et d’évaluation du travail des enquêteurs sur le terrain.
Les applications informatiques seront développées et testées conformément aux questionnaires et aux spécifications de contrôle pour assurer la collecte, le contrôle de cohérence des données, la remontée des données et le suivi de la collecte. 
La collecte sera décentralisée, avec la mise en place de comités techniques régionaux (CTR) constitués des Chefs de SRPS et des Chefs Services Régionaux de la Statistique et de la Démographie (SRSD) au niveau des régions concernées. A cet égard, des séances de formation seront organisées à l’attention des CTR et des enquêteurs avant l’enquête proprement dite pour leur permettre de se familiariser avec les outils et procédures de collecte. De manière spécifique, la formation portera sur les concepts du questionnaire et  l’utilisation du dispositif informatique qui sera mis en place pour la collecte (applications de collecte, de remontée et de suivi des données). La formation des enquêteurs est prévue pour une durée de six (6) jours dont deux (2) jours pour la partie théorique et quatre (4) jours pour la familiarisation avec le dispositif informatique et les exercices de simulations.

La conduite de l’enquête se fera sous la coordination de l’équipe technique de l’ANSD composée d’experts de la DSECN et de la DMIS, appuyé éventuellement par le comité technique national. Pour le déploiement sur le terrain, le personnel de l’enquête comprend essentiellement les enquêteurs chargés de collecter les données sur le terrain à l’aide des ordinateurs ultra-portables et les contrôleurs chargés de planifier les tâches (répartition des tâches entre les enquêteurs et suivi de la progression) et de vérifier la qualité des données collectées ainsi que de la remontée des données. Neuf équipes dont 3 équipes composées de 3 enquêteurs, 3 équipes de 5 enquêteurs, 2 équipes de 6 enquêteurs et une équipe de 4 enquêteurs seront constituées pour la collecte des données, soit un total de 40 enquêteurs. Les équipes seront reparties sur les quatre régions. Un kit comprenant une fiche de sites à visiter, des ordinateurs ultra portables et du matériel de stockage seront remis à chaque équipe. En outre, des moyens matériel et financier leur seront alloués afin de permettre la collecte dans les meilleures conditions.



Tableau 7 : Répartition du nombre d’enquêteurs entre les régions et les cibles.
	 
	Dakar
	Thiès
	Saint Louis
	Ziguinchor
	Total

	éch pêcheurs
	146
	205
	113
	36
	500

	Nb enquêteurs
	5
	7
	4
	1
	17

	 

	éch Mareyage
	18
	82
	28
	21
	150

	Nb enquêteurs
	1
	3
	1
	1
	5

	 

	éch transformation
	31
	137
	46
	36
	250

	Nb enquêteurs
	1
	5
	2
	1
	9

	 

	éch Autres Commerces
	67
	90
	21
	71
	250

	Nb enquêteurs
	2
	3
	1
	3
	9

	 

	Total  échantillon
	262
	515
	208
	164
	1150

	Total  enquêteurs
	9
	18
	8
	6
	40



Chaque enquêteur aura à faire 4 questionnaires  pour une durée de 10 jours.
      
    Tableau 8: Répartition des équipes par région
	Région
	Equipes

	Dakar
	5 enquêteurs pour la pêche

	
	4 enquêteurs pour les autres (dont 1 mareyage, 1 transformation et 2 pour les autres commerces)

	Thiès
	7 enquêteurs pour la pêche

	
	5 enquêteurs pour la transformation

	
	6 enquêteurs  pour le mareyage et autres commerces

	Saint Louis
	4 enquêteurs pour la pêche

	
	4 enquêteurs  pour les autres cibles (dont 1 mareyage, 2 pour la transformation et 1 pour les autres commerces)

	Ziguinchor
	3 enquêteurs pour les autres commerces

	
	3 enquêtes pour les autres cibles (dont 1 mareyage, 1 pour la transformation et 1 pour la pêche)




Le travail de contrôle et de coordination des travaux au niveau régional sera assuré par les comités techniques régionaux, soit au total 7 personnes-ressources (2 personnes par région x 3 régions et Chef SRPS Dakar ou un autre représentant du Ministère de la Pêche et de l’Economie Maritime). Ces derniers bénéficieront de l’assistance de l’équipe technique de l’ANSD et des consultants (statisticiens, développeur). 
Un superviseur régional sera désigné dans chaque région et il aura pour principal tâche de superviser l'ensemble des équipes d'enquêteurs et les contrôleurs de sa zone.


